
Les	élus

46	conseillers	départementaux,	un	binôme	femme-homme	par	canton,	élus	pour	six	ans	au	suffrage	universel	direct
lors	des	élections	départementales.
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Conseil	départemental	du	Gard

Lundi	au	vendredi	de	9	heures	à	13	heures	et	de	14	heures	à	17	heures.
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